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OFFRE D’ACHAT 
 

Le soussigné : Monsieur MENAGER Florent 
Demeurants : 83 rue du Vieux Moulin, Villa N°3, 31150 Gagnac sur Garonne  
Reconnai(ssen)t avoir visité le 03/05/2023 à Castelvieilh par l’intermédiaire de l’agence 

immobilière   ABAFIM, le bien Mandat N° AF25725 ci-après désigné : 
 
Demeure 13 chambres, 250 m² sur une parcelle de 1870 m² et doté d’un bois de  
2,4 hectares non attenants.  
Sections cadastrales C154 (844 m²), C404 (2374 m²), C405 (1014 m²), C403 (822 m²), 
C153 (1191 m²), C114 (3322 m²) et C117 (21632 m²) 65350 Castelvieilh. 
 

Le soussigné a pu visiter le bien objet de la présente offre autant de fois qu’il l’a souhaité 
avant de faire la présente offre d’achat. Il a obtenu les réponses aux questions qu’il a 
soulevées et a même pu visiter avec une ou plusieurs entreprises de leur choix pour procéder 
à l’évaluation des travaux ou aménagements éventuellement envisagés. 
 

En vertu de quoi, il est fait par la présente offre d’achat ferme de ce bien aux conditions 
suivantes :  
 
Prix net vendeur : 167 000 € 
(En lettres : Cent soixante-sept mille euros) 
 
Honoraires d’agence : 18 000 €  
(En lettres : Dix-huit mille euros) 
 
Prix total honoraires d'agence inclus à la charge du vendeur :  185 000 €   
(En lettres : Cent quatre-vingt-cinq mille euros) 
 

                     Le paiement se décomposera de la façon suivante : 
 
 

- 5 % lors de la signature du compromis de vente soit la somme de 9 250 €  

 
- Le solde lors de la signature de l’acte authentique soit la somme de 175 750 €  

 
           A défaut d’acceptation par le vendeur dans un délai de 10 jours à compter de ce jour, 
cette offre deviendra caduque et ce dernier ne pourra prétendre à aucune indemnité de 
notre part.  
 
Dans le cas où une condition suspensive (1) n’est pas réalisée, le présent document sera nul 
et non avenu, aucune des parties ne pouvant prétendre à une quelconque réparation. 
 
  

 



  

 
D’autre part, nous reconnaissons avoir été informé que la loi nous autorise à demander 
l’annulation pure et simple, et sans justification, de cette offre dans un délai de 10 jours à 
compter de la date du présent document. 

Cette requête sera obligatoirement adressée à :     ABAFIM - 16, Avenue de la Marne 
– 65000 TARBES, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 
 L’acceptation de l’offre d’achat par le vendeur sera notifiée à l’acquéreur dans ce 
même délai de 10 jours, et sera réputée irrévocable pour les deux parties.  
 
Toutefois, cette offre sera caduque de plein droit si un compromis ou une promesse unilatérale de 

vente n’est pas signé au sein d’une étude notariale au plus tard le : 20 juin 2023.  
 
Les différentes parties (acquéreur et vendeur) acceptent que leurs données personnelles 
soient transmises et utilisées par le(s) notaire(s) en charge de la vente du bien. 
 

Fait à Tarbes, le 06/05/2023 
 
 

L’acquéreur,                                     Pour ABAFIM                            Le vendeur, 
(Offre d’achat soumise                         Le négociateur,                           (Acceptation de l’offre                    
aux présentes conditions)                                                           aux présentes conditions)  
    

 
 

 
 
 
 

(1) Conditions suspensives :      
             

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 ABAFIM 
16, Avenue de la Marne - 65000 Tarbes 

Tél. : 05.62.34.54.54 – FAX : 05.62.34.66.60 

Accord du prêt bancaire d’un montant de 200 000 € auprès de la banque CIC Sud-Ouest à 

un taux de 3,30000 % sur une durée de 240 mois. 

Une proposition de partage des frais sur la clôture afin de réaliser une clôture en parpaings 

de 1m70 de haut dans la cour puis un grillage sur le reste de la limite de parcelle (comme 

prévu initialement). 

Une séparation des compteurs pris en charge par la mairie.  

Changement de destination du bien passant de gîte à résidence d’habitation et création de 

studettes pour faire de la location saisonnière.  

Bornage pris en charge par la mairie.  

Accord de la mairie d’une révision du bornage sur la partie haute de la parcelle C394 

(l’acquéreur souhaite obtenir un espace de 4m x 31m en haut de la parcelle qui apporte 

une vue Pyrénées) avec 1 proposition présente sur le plan suivant. L’acquéreur est 

d’accord d’acheter que 1,4 hectares sur les 2,4 hectares proposés. 
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